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|RES DU 25e ANNIVERSAIRE DE L'ONU
Pour marquer le 25e anniversaire de l'Organisa-
ies Nations Unies, les Postes canadiennes émet-
le 13 mai, deux timbres dont les valeurs facia-

eront respectivement de dix et de quinze cents.
1 y a vingt-cinq ans, le Canada figurait parmi
inquante États souverains dont les délégués ont,
nanimité, adopté et signé, à la Conférence de
Francisco, la Charte qui créait l'Organisation
4ations Unies. En sa qualité d'État membre de
anisation, le Canada célébrera, de concert avec
mItres pays membres, cet anniversaire dont le
ý sera "Paix et progrès".
.,e dessin des deux timbres a été exécuté par
Fisher, de Vancouver; il représente, selon les

ms dires de l'artiste "un monde divisé, à l'unifi-
1 duquel on a consacré beaucoup d'efforts, bien
ýeu de succès ait été jusqu'ici obtenu et qu'il
ý encore des doutes pour l'avenir".
.,e timbre de dix cents est de couleur bleue;

pages, sur lequel un vocabulaire d'expressions,
spécialement choisi, décrit l'individu, ses aptitudes
et son expérience, et assure une uniformité dans la
description.des titres de compétence.

Quoiqu'il soit facultatif de remplir ce question-
naire, l'employé(e) qui refuse de le faire sera éli-
miné(e) de fait du premier examen du personnel, dans
le cas d'un poste vacant dans la Fonction publique,
même si cette personne rencontre les qualifications
requises. Par contre, un questionnaire dtjment rempli
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